










133

Débat lors du comité de suivi

Le médiateur indique que la question des mutations des enseignants du premier et 
second degré sera abordée dans le rapport sur l’année 2010. Il rappelle son attachement 
à une prévention des séparations administratives des conjoints et à une réflexion sur une 
mutation conjointe des couples de fonctionnaires de nos ministères. La DGRH n’est 
pas favorable à une telle possibilité qui a existé précédemment mais qui posait quelques 
problèmes. Elle rappelle que les séparations de conjoints ne sont pas forcément subies 
mais certaines sont volontaires et délibérées.

Le cabinet du ministre de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associa-
tive pense que la question de la mutation conjointe doit être examinée au travers d’une 
étude faisant apparaître les avantages et les inconvénients.

Les congés longs de maladie et fins de droit

ReMEDIA 09-01

Assurer le pilotage du dossier « congé long de maladie et retraite 
pour invalidité »

Compte tenu de la complexité de la réglementation, des difficultés administratives et financières 
relevées dans les rapports susmentionnés, des besoins particuliers de ces personnels fragilisés par une 
grave maladie, des délais très longs pris par certains dossiers complexes, le médiateur recommande :
–  la création d’un service chargé de la santé des personnels (pour l’ensemble des personnels de nos 
administrations) à l’administration centrale, tête de réseau des services spécialisés académiques, 
et ayant pour mission la mise en place des outils d’amélioration du fonctionnement des procédures 
médicales ;
–  l’élaboration par ce service d’une brochure à destination des personnels sollicitant un congé long 
de maladie ou une retraite pour invalidité, pour les informer de leurs droits, à leur remettre systé-
matiquement lors de la demande du premier congé long de maladie ou d’une retraite pour invalidité. 
Cette brochure, périodiquement actualisée, devra contenir des informations précises et pratiques pour 
les aider dans leur démarche et pour les éclairer sur leur situation administrative et financière ;
–  la rédaction par ce même service d’un guide à l’usage des personnes ressources : gestionnaires, 
médecins de prévention, assistants sociaux, DRH, équipes de direction des EPLE, IEN… ;
–  la négociation d’un accord avec la MGEN pour que le complément de revenus qu’elle assure à 
ses adhérents en cas d’arrêt de travail pour des raisons de santé ait un caractère automatique (donc 
sans démarche particulière de leur part) ;
–  la mise en place dans chaque académie d’un service chargé de la santé des personnels ;

Conclusion du comité de suivi

Il est pris acte de cette étude à conduire. Ce sujet sera repris dans les mois à venir.

La recommandation est maintenue.
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–  à l’intérieur de cette structure, la désignation d’un chef de file chargé du suivi des dossiers tout 
au long de la procédure.

Débat lors du comité de suivi

Le médiateur rappelle que ce dossier « santé des personnels » ne peut pas aboutir 
dans du court terme mais doit être inscrit dans du temps moyen. Il est à traiter en interne 
mais aussi à l’interministériel. Il rappelle l’importance qu’il y a de piloter ce dossier à 
la DGRH. Il se réjouit que les deux brochures (l’une destinée aux personnes ressources 
des services déconcentrés, l’autre destinée aux personnels) soient en cours d’élaboration. 
Il les relira avec une grande attention.

S’agissant du complément de revenus assuré par la MGEN, il prend acte qu’un 
accord avec cette mutuelle ne viserait pas l’ensemble des personnels (même si 95 % des 
personnels y sont adhérents) et que le ministère ne souhaite pas la privilégier même 
s’il a passé des accords et travaille étroitement avec elle sur les questions de santé des 
personnels. Face aux réticences du ministère, il retire sa demande limitée à la MGEN et 
souhaite qu’un accord soit passé avec l’ensemble des mutuelles concernées.

ReMEDIA 09-02

S’appuyer sur les médecins de prévention pour faire progresser 
la médecine du travail

Des missions essentielles sont confiées aux médecins de prévention en matière de suivi de la 
santé des personnels.

De par leurs fonctions, ils peuvent détecter de possibles problèmes de fonctionnement de certaines 
instances médicales et le refus de congés longs pour des pathologies qui, bien que très invalidantes, 
ne rentrent pas actuellement dans la liste des maladies ouvrant droit à un congé de longue durée.

Le médiateur recommande :
–  que nos administrations recrutent un nombre suffisant de médecins de prévention pour assurer une 
couverture homogène de l’ensemble du territoire et leur permettre d’exercer pleinement leur mission ;
–  qu’une communication concomitante de chaque délibération des instances médicales soit faite aux 
services spécialisés et aux médecins de prévention qui eux ont accès aux pièces médicales, évitant 
ainsi que soit prise une décision administrative inadaptée ;

Conclusion du comité de suivi

Les deux brochures sont en cours d’élaboration et seront transmises au médiateur 
pour relecture.

Le secrétaire général se montre favorable à une information donnée par toutes 
les mutuelles et respectant ainsi une égalité de traitement des personnels face 
à l’information.
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–  que les médecins de prévention qui le souhaitent soient associés à l’élaboration de la brochure 
pour les personnels ;
–  que les médecins de prévention soient invités à établir un rapport destiné au comité médical 
supérieur à qui a été dévolu un rôle de coordination des avis des comités médicaux et d’actualisation 
de la liste des pathologies ouvrant droit à des congés longs.

Débat lors du comité de suivi

La DGRH mentionne que seuls 13 médecins de prévention sur les 40 recherchés 
pour l’année en cours sont arrivés. Les rectorats peinent à les recruter. Il faut être conscient 
que le recrutement en CDD qu’imposent les textes réglementaires est peu attractif, 
les médecins de prévention préférant se tourner vers les collectivités territoriales qui 
leur offrent des conditions de recrutement plus avantageuses. Cette profession libérale 
n’est pas demandeuse d’un recrutement par concours avec un statut de fonctionnaire et 
une affectation qui peut être prononcée là où il y a des besoins mais d’un recrutement 
académique en CDI avec une rémunération correspondant à son niveau de qualification.

La DGRH a été confrontée à un autre problème. L’amélioration des conditions 
de rémunération des médecins qui viennent d’être recrutés a créé des tensions avec les 
médecins en place qui n’ont pas obtenu jusqu’à présent de revalorisation.

Le médiateur pense que cette question ne doit pas être négligée, toute la politique 
de la santé au travail des personnels repose sur les médecins de prévention, on peut 
comprendre que les écarts de rémunération ne soient pas acceptés.

ReMEDIA 09-03

Mettre en place une véritable politique de reclassement

L’administration doit, après avis du comité médical déclarant un agent inapte à l’exercice 
de ses fonctions par suite de l’altération de son état de santé et dont le poste de travail ne peut être 
adapté, inviter l’intéressé à présenter une demande de reclassement dans un emploi d’un autre corps.

Dès lors que l’agent a formulé une telle demande en précisant le corps dans lequel le reclasse-
ment est souhaité, elle ne peut, à l’expiration de ses droits statutaires à congés de maladie, le mettre 
en retraite pour invalidité que si un tel reclassement est impossible.

Conclusion du comité de suivi

Le cabinet du ministre de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie asso-
ciative préconise que, lors de la nouvelle recherche de médecins de prévention, 
les candidats potentiels soient mieux informés des avantages que présente un 
recrutement à l’éducation nationale. Il portera à l’interministériel la possibilité 
d’un recrutement en CDI sur un territoire donné assorti d’une rémunération 
adéquate.
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Le nombre d’emplois disponibles est actuellement très loin de répondre aux besoins alors que 
le nombre de demandes de reclassement peut être amené à croître ces prochaines années.

La politique de reclassement doit donc devenir un chantier prioritaire pour nos administrations 
parmi les dossiers à traiter en matière de gestion des personnels.

Le médiateur recommande que le travail de pilotage et de coordination initié par les services 
ministériels soit poursuivi, en l’intensifiant avec :
–  une réflexion à mener pour inscrire cette politique dans les calendriers de gestion des personnels ;
–  une aide à apporter aux comités médicaux et aux CAP pour la formulation de leurs avis ;
–  un développement des emplois à même d’accueillir les agents devant bénéficier d’un tel reclassement ;
–  une possibilité de reclassement pour tous les personnels de nos administrations : personnels de 
l’enseignement supérieur, maîtres du privé sous contrat d’association…

Débat lors du comité de suivi

Le médiateur reconnaît qu’il s’agit là d’un dossier difficile pour les services. Il 
sera attentif aux éléments contenus dans la circulaire qui sera publiée par la fonction 
publique et au recours au Fonds d’insertion des personnes handicapées dans la fonction 
publique (FIPHFP). Actuellement seul le volet médical du dossier est examiné, le volet 
« ressources humaines » est négligé. Il faut que les agents qui doivent bénéficier d’un 
reclassement, soient reçus par les DRH et non par les cellules « handicap ». Il ne faut 
pas aller chercher des solutions en dehors de nos administrations.

Le médiateur a rencontré des responsables de la SNCF sur cette question du reclas-
sement et en a retiré trois éléments :
–  le reclassement doit être une préoccupation des ressources humaines ;
–  le reclassement passe par un bilan de compétences ;
–  le reclassement ne peut être réussi que s’il est accompagné d’une formation donnée 
aux agents concernés pour ne pas arriver à une moins-value sur le poste occupé.

La DGRH indique que le reclassement a un fondement médical au départ et que 
le nombre de postes adaptés augmente chaque année.

Conclusion du comité de suivi

Le médiateur, très attaché à cette politique, considère qu’une politique de reclas-
sement se construit dans la durée et restera très vigilant quant à ses modalités de mise 
en œuvre.

ReMEDIA 09-04

Contribuer à l’amélioration du fonctionnement des instances 
médicales

Des réclamations parvenues à la médiature ont révélé des problèmes liés à des expertises 
médicales insuffisamment étayées, contradictoires entre elles… ou/et au fonctionnement des instances 
médicales (non-régularité de la procédure, lenteur due à la surcharge de travail…), à des décisions 
contradictoires entre services ou avec une autre administration.

Des dossiers se sont égarés dans le dédale de la procédure médicale.
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Le médiateur recommande :
–  la création d’un outil interministériel de suivi des dossiers médicaux, système d’information 
partagé avec les instances médicales, pour que des dossiers qui s’enlisent soient détectés ;
–  une étude réalisée par la direction des affaires juridiques :
.  sur la jurisprudence en matière d’annulation des procédures médicales (motifs d’annulation, 
instances médicales concernées…),
.  sur les conséquences qui en résultent lors de l’exécution du jugement et le « coût » pour la société,
.  sur les mesures qui pourraient être prises pour y mettre fin ;
–  que cette étude ainsi que le présent rapport soient portés à la connaissance de la DGAFP montrant 
ainsi l’importance qu’il y a, pour un bon fonctionnement de ces instances médicales, à dégager :
.  des moyens humains adaptés : des médecins experts et membres des instances médicales en nombre 
suffisant pour assurer une couverture homogène de l’ensemble du territoire,
.  des moyens financiers pour une meilleure indemnisation de ces médecins,
.  des moyens pour leur assurer une véritable formation notamment par une documentation régu-
lièrement mise à jour ;
–  que soit portée auprès de la DGAFP une proposition visant à alléger les attributions du comité 
médical départemental, actuellement saturé de dossiers, par une modification du décret du 14 mars 
1986. Les demandes de renouvellement des congés longs de maladie obtenant l’accord de l’employeur 
(sur avis du médecin de l’administration) ne seraient plus soumises à l’avis de cette instance médicale.

Débat lors du comité de suivi

Le médiateur est tout à fait conscient qu’un outil interministériel de suivi des dos-
siers médicaux nécessite l’accord de la CNIL et que se pose la question du secret médical 
mais il rappelle l’importance de le mettre en place afin que des dossiers médicaux ne 
s’enlisent pas. C’est d’ailleurs une des préconisations des inspecteurs généraux qui ont 
remis le rapport sur le fonctionnement des instances médicales.

La DAJ travaille actuellement sur les motifs d’annulation des procédures médicales. 
Elle a noté, lors de ce travail, que la position qui pose le plus de problème est celle de 
la disponibilité d’office. En effet les agents sont placés dans cette position du fait des 
retards (notamment de la part des instances médicales) dans le traitement des procédures 
médicales. Une telle position n’ouvre pas droit à rémunération.

Pour le médiateur, cela montre bien l’importance qu’il y aurait à porter à l’inter-
ministériel la demande d’allégement des attributions du comité médical départemental 
et ce pour éviter ces retards et réserver un temps plus long à l’étude des dossiers posant 
problème.

Conclusion du comité de suivi

La DAJ réalisera cette étude qui sera communiquée à la DGRH et au médiateur 
et devra être portée auprès de la DGAFP pour parvenir à améliorer le déroulement 
des procédures médicales et à alléger les attributions des comités médicaux.

La DGRH saisira la DGAFP sur le projet interministériel de suivi.
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ReMEDIA 09-05

Ne plus pénaliser financièrement un agent à cause d’une décision 
prise à titre rétroactif ou à cause des lenteurs de la procédure

Les dysfonctionnements susmentionnés peuvent conduire à prendre des décisions à carac-
tère rétroactif. Ainsi des retraites pour invalidité prennent effet plusieurs mois auparavant. La 
« régularisation » des situations administratives qui accompagne ces décisions administratives : 
reversement des trop-perçus ou perception de sommes importantes (comme des arrérages de pension) 
peuvent mettre un agent en grande difficulté financière. Car au-delà des conséquences financières 
facilement imaginables s’ajoutent d’autres effets négatifs tels que la privation de droits sociaux 
annexes ou un taux d’imposition (du fait de l’annualité de l’impôt) sans commune mesure avec les 
sommes qu’il aurait dû percevoir.

Des disponibilités d’office ne sont assorties d’aucune rémunération, d’aucune allocation 
journalière.

Même si nos préconisations pour l’amélioration du fonctionnement des instances médicales 
se concrétisent, la lourdeur des procédures respectueuses des droits de l’agent et de son employeur 
(comme la possibilité de solliciter une contre-expertise, un appel devant le comité médical supérieur) 
et l’effet suspensif qui s’y attache ne permettent pas toujours de prendre la décision administrative 
dès l’issue des congés statutaires.

Le médiateur recommande que nos administrations portent auprès de la DGAFP l’idée de 
mettre en place un groupe de travail chargé d’une réflexion sur la création, dans cette hypothèse, 
d’une situation ou d’une position administrative d’attente qui ne serait pas préjudiciable aux agents 
et n’aurait pas d’effet négatif sur leur carrière.

Débat lors du comité de suivi

Le médiateur demande à la DGRH de suivre très attentivement le projet de décret 
actuellement à l’étude. Il faut absolument apporter une réponse qui prenne en consi-
dération les problèmes humains et financiers que posent actuellement les procédures 
médicales qui n’en finissent pas.

ReMEDIA 09-06

Ne plus radier un agent pour invalidité sans concession d’une pension

Le médiateur s’est déjà exprimé pour que cessent de telles pratiques mais il reste des décisions 
de radiation des cadres pour invalidité sans concession d’une pension civile d’invalidité et sans pour 
autant que la mesure de radiation initiale ait été rapportée.

Conclusion du comité de suivi

La DGRH est en effet attentive à l’ensemble des textes préparés par la DGAFP 
concernant la problématique santé au travail.
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Les raisons sont à rechercher dans le décalage des décisions de radiation des cadres pour inva-
lidité et d’octroi de la pension civile et le fait que les autorités compétentes pour ces décisions ont des 
approches différentes, l’une s’appuyant sur le simple avis de l’instance médicale compétente, l’autre 
se livrant à une analyse de tous les éléments du dossier (déroulement de carrière et pièces médicales).

L’agent est totalement extérieur à ces contradictions administratives et médicales mais en subit 
les conséquences qui peuvent être dramatiques (radiation définitive sans aucune ressource jusqu’à 
la date d’admission à une retraite autre que pour invalidité).

Le médiateur recommande :
–  que des mesures immédiates soient prises pour que cessent de telles situations ;
–  que la modification de la réglementation, actuellement à l’étude par le service des retraites de 
l’État, aboutisse rapidement et donc que nos administrations rappellent à la DGAFP l’urgence 
de ce dossier. Il s’agit de parvenir à ce que l’avis de ce service sur la concession d’une pension soit 
requis avant toute radiation des cadres pour invalidité.

Débat lors du comité de suivi

Le médiateur a noté que de telles procédures étaient totalement irrespectueuses 
du droit des personnes. Grâce à l’obstination du médiateur, un agent a obtenu le ver-
sement d’une pension de retraite pour invalidité mais il ne faut pas que de tels faits se 
reproduisent. Lors d’une réunion, la DGAFP a indiqué au médiateur qu’elle prépare 
un projet de décret insérant un article dans le Code des pensions civiles et militaires de 
retraite pour que la décision de radiation des cadres pour invalidité ne puisse être prise 
que si un accord préalable a été donné par le service des pensions de l’État.

Il faut donc veiller ensemble à l’aboutissement de ce projet de modification du Code 
des pensions car il y a chaque année plusieurs dossiers de ce type dans nos ministères.

Conclusion du comité de suivi

Le secrétaire général souhaite qu’une note soit préparée par la DAJ pour les 
recteurs attirant leur attention sur ce point.
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Chapitre premier

Les statistiques d’activité 
des médiateurs en 2010

Les réclamations reçues

En 2010, les médiateurs (médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur et médiateurs académiques) ont reçu 8 076 réclamations.

Tableau no 1 : Réclamations reçues en 2010

2010
Nombre de 
réclamations

En % du total 
des dossiers

Évolution sur 
1 an

Évolution 
depuis 2000

Situation au 1/01/2010
Réclamations reportées des années antérieures 1 081
Réclamations reçues en 2010
Reçues par les médiateurs académiques 7 235 90 % 20 % 105 %
Reçues par le médiateur national 841 10 % – 4 % 21 %

Total des réclamations reçues en 2010 8 076 100 % 17 % 91 %
Total des réclamations traitées en 2010 (report des années 

antérieures + reçues en 2010)
9 157

Dossiers de réclamations clôturés en 2010 7 229
Situation au 31/12/2010
Réclamations en cours d’instruction au 31/12/10 1 408
Réclamations en attente de réponse de 
l’administration au 31/12/10

520

Total des réclamations reportées sur l’année 
suivante *

1 928

* La différence entre dossiers reportés l’année suivante et dossiers reçus de l’année précédente résulte de la suppression de doublons.

Après avoir fortement augmenté au cours des deux premières années de fonc-
tionnement de la médiature, le nombre des réclamations reçues s’était stabilisé depuis 
2001 aux alentours de 5 000 réclamations nouvelles par an. En 2006, ce nombre avait 
augmenté de façon sensible (16 %). L’augmentation s’est ensuite poursuivie depuis, à 
un rythme plus réduit d’environ 3 %.

L’année 2010 est marquée par une nouvelle forte augmentation, de 17 %, soit plus 
de 1 000 réclamations supplémentaires. De ce fait le nombre des réclamations reçues par 
le médiateur a passé cette année le cap des 8 000.
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Graphique no 1 : Nombre des réclamations reçues

Comme les années précédentes, la plupart (90 %) des réclamations transmises à 
la médiation en 2010 ont été traitées par les médiateurs académiques ; 10 % l’ont été 
par le médiateur national.

Graphique no 2 : Répartition des réclamations reçues en 2010

Compte tenu des dossiers qui n’avaient pas été clôturés en 2009, ce sont 9 157 
dossiers de réclamations qui ont été traités en 2010 par les médiateurs. Sur ce total, 79 % 
des dossiers ont été terminés au cours de l’année. Pour 6 % des dossiers, leur conclusion 
était suspendue, au 31 décembre 2010, à une réponse de l’administration. Enfin, 15 % 
de ces dossiers étaient en cours de traitement par les médiateurs à cette date.
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Graphique no 3 : État des réclamations traitées en 2010 (9 157 dossiers)

L’origine des réclamations

33 % des réclamations (il s’agit de celles qui ont été clôturées de façon définitive en 
2010) émanent des personnels de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, 
les usagers représentant 67 % des réclamations.

Tableau no 2 : Origine des dossiers de réclamations clôturés en 2010

2010
Nombre En % du total 

des dossiers
Évolution sur 

1 an
Évolution 

depuis 2000
PERSONNELS
Personnels enseignants non titulaires 184 8 % 44 %
Personnels non enseignants non titulaires (AVS…) 148 6 % 1 %

Total personnels non titulaires 332 14 % 21 %
Personnels (titulaires) ouvrier, technique et 
administratif catégorie B et C

251 11 % – 1 %

Personnels (titulaires) ouvrier, technique et 
administratif catégorie A

111 5 % – 8 %

Personnels d’inspection et de direction 63 3 % – 26 %
Personnels social et de santé 34 1 % 10 %
Personnels d’éducation, de documentation et 
d’orientation

40 2 % – 5 %

Total personnels titulaires non enseignants 499 21 % – 6 %
Enseignants titulaires du premier degré public 372 16 % – 1 %
Enseignants titulaires du second degré public 916 38 % – 6 %
Enseignants titulaires du supérieur public 103 4 % 26 %
Enseignants du privé sous contrat 164 7 % 12 %

Total personnels enseignants titulaires 1 555 65 % – 2 %
Total PERSONNELS 2 386 100 % 0 % – 15 %

 (personnels en % du total) 33 %

Réclamations en attente de décision 
de l'administration au 31/12/10 
6 %

Dossiers de réclamations 
clôturés en 2010
79 %

Réclamations en cours de traitement
au 31/12/10

15 %
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2010
Nombre En % du total 

des dossiers
Évolution sur 

1 an
Évolution 

depuis 2000
USAGERS
Établissements publics premier degré 620 13 % 20 %
Établissements publics second degré 2 351 51 % 11 %
Établissements publics enseignement supérieur 1 367 28 % 19 %
Établissements privés 335 7 % 7 %
Divers (tiers, entreprises) 170 1 % 102 %

Total USAGERS 4843 100 % 16 % 284 %
(usagers en % du total) 67 %

Total des dossiers de réclamation clôturés au 31/12 de 
l’année :

7229 10 % 77 %

Graphique no 4 : Origine des réclamations clôturées en 2010

Les réclamations présentées par les usagers de l’éducation nationale et de l’enseigne-
ment supérieur représentent une proportion croissante de l’activité des médiateurs : elles 
constituent désormais deux tiers des dossiers traités (contre seulement 31 % en 2000).

Graphique no 5 : Origine des réclamations
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La part des réclamations présentées par les personnels diminue de façon régulière 
dans le total des réclamations traitées par le médiateur. Le nombre de ces réclamations 
enregistre également une diminution en valeur absolue (de 15 % par rapport à l’année 2000).

La plupart des personnels qui adressent une réclamation aux médiateurs sont des 
enseignants titulaires : ils représentent 65 % des dossiers présentés par les personnels 
(voir tableau no 2).

Graphique no 6 : Réclamations présentées par des personnels

Le nombre des réclamations adressées au médiateur par les usagers de l’éducation 
nationale et de l’enseignement supérieur progresse, lui, nettement année après année (la 
progression est de 16 % par rapport à l’an dernier et correspond à un quasi-triplement 
par rapport à l’année 2000).

On peut penser que cette augmentation résulte pour une bonne part de ce que l’existence 
du médiateur est chaque année un peu mieux connue des parents d’élèves et des étudiants.

Parmi les usagers qui saisissent le médiateur, la moitié (51 %) sont des élèves ou 
des parents d’élèves des établissements publics du second degré (voir tableau no 2). Les 
réclamations présentées par des usagers de l’enseignement supérieur continuent d’aug-
menter et atteignent 28 % des réclamations d’usagers.

Graphique no 7 : Réclamations présentées par des usagers
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La nature des réclamations

Tableau no 3 : Nature des dossiers de réclamations clôturés en 2010

2010
Nombre 

de dossiers 
terminés

En % du total 
des dossiers 

terminés

Évolution du 
nombre des 
dossiers sur 

1 an

Évolution 
du nombre 
des dossiers 
depuis 2000

PERSONNELS :
Recrutements (tour extérieur, titularisation…) 129 5 % 26 % – 47 %
Protection sociale 109 5 % 2 %
Mutations – Affectations 425 18 % – 12 % – 27 %
Pensions – Retraites 196 8 % – 3 % 6 %
Déroulement de carrière 480 20 % – 4 % – 50 %
Questions financières 589 25 % 18 % 8 %
Organisation du travail et relations professionnelles 295 12 % – 16 % 15 %
Divers 163 7 % 15 % 167 %

 (Sous-total : personnels) 2 386 100 % 0 % – 15 %
USAGERS :
Scolarité et inscriptions 2 031 42 % 22 % 295 %
Examens et concours 1 023 21 % – 4 % 256 %
Vie scolaire et universitaire 786 16 % 10 % 202 %
Questions financières et sociales 660 14 % 48 % 424 %
Handicap 96 2 % – 3 %
Divers 247 5 % 26 % 238 %

(Sous-total : usagers) 4 843 100 % 16 % 284 %
Total des dossiers de réclamation clôturés au 31/12 de l’année 7 229 10 % 77 %

Quant à leur nature, les réclamations présentées par les personnels se répartissent 
de façon assez équilibrée entre les différentes sources possibles de contestation.

Les réclamations désormais les plus nombreuses (25 % du total) sont liées à des 
questions financières (rémunération, indemnités, primes, avantages en nature, rembour-
sement de trop-perçus, remises gracieuses, prestations diverses).

20 % des réclamations présentées par les personnels ont trait aux questions de 
carrière ou aux questions statutaires (notation, avancement, détachement, disponibilité, 
réintégration, sanction, licenciement, reclassement, bonification, congé formation, ces-
sation progressive d’activité…). Les réclamations portant sur les questions de carrière 
suscitent un nombre de réclamations en forte diminution (– 50 % depuis 2000).

Les réclamations relatives aux questions d’affectation et de mutation (inter et intra-
académiques, postes à profil…) représentent 18 % du total. Le nombre des réclamations 
de ce type est en diminution régulière et sensible (– 27 % depuis 2000).

12 % des réclamations sont liées à l’environnement professionnel et aux relations 
professionnelles (organisation du travail, relations hiérarchiques, relations avec les 
collègues, relations internes et externes, accès à l’information et aux documents admi-
nistratifs, problèmes de harcèlement moral…). Les réclamations de ce type concernant 
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les personnels sont les seules à avoir connu une augmentation significative depuis que 
le médiateur a commencé ses activités (+ 15 % du nombre de réclamations).

Les réclamations concernant les pensions et les retraites (validation, réversion…) 
constituent 8 % des dossiers.

Les réclamations liées aux autres questions de protection sociale (congé de maladie, 
congé de longue durée, congé de longue maladie, accident du travail, handicap, inca-
pacité, mise à la retraite d’office ou pour invalidité…) représentent 5 % des dossiers.

Les réclamations liées aux questions de recrutement (concours internes, examens 
professionnels, stages de qualification) représentent 5 % des dossiers.

Graphique no 8 : Nature des réclamations présentées par les personnels

S’agissant des usagers, les questions liées au cursus scolaire ou universitaire (ins-
cription, orientation, affectation…) représentent la plus grande partie des réclamations 
présentées (42 %).

21 % des réclamations sont liées au domaine des examens et des concours (conditions, 
délais, déroulement, décisions, fonctionnement des jurys, équivalence de diplômes…).

16 % des réclamations portent sur des questions de « vie quotidienne » scolaire et 
universitaire (relations interpersonnelles, discipline…).

Enfin, 14 % des réclamations renvoient à des questions financières ou sociales (frais 
de scolarité, bourses, allocations, gratuité…).

Un certain nombre de réclamations liées aux questions de handicap ont été traitées 
par les médiateurs cette année encore.

Au vu de ces données chiffrées, on peut effectuer les constatations suivantes pour 
ce qui est de l’évolution respective des différentes catégories de réclamations présentées 
par les usagers.
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Les réclamations relatives à la vie scolaire et universitaire (+ 202 %), aux examens 
et concours (+ 256 %) et à la scolarité et inscriptions (+ 295 %) ont fortement augmenté 
depuis dix ans.

L’augmentation forte et continue des réclamations concernant la scolarité et les 
inscriptions reflète sans doute en premier lieu les difficultés liées à l’application de la 
« carte scolaire ».

Le médiateur relève également une forte augmentation en 2010 des réclama-
tions concernant les questions financières et sociales : ces réclamations sont liées pour 
l’essentiel au changement de législation qui vient d’intervenir concernant les bourses 
de l’enseignement supérieur.

En revanche, le nombre des réclamations concernant les examens et concours a 
depuis quelques années tendance à baisser.

Graphique no 9 : Nature des réclamations présentées par les usagers

Les délais d’intervention des médiateurs

Pour ce qui est des dossiers réglés définitivement en 2010, le délai de règlement a 
été inférieur ou égal à trois mois dans 81 % des cas et supérieur à trois mois pour 19 % 
des dossiers. Ces chiffres marquent une légère augmentation du délai de règlement par 
rapport à l’an dernier (NB : cette statistique ne porte pas sur les dossiers qui n’étaient pas 
réglés définitivement au 31 décembre 2010, soit parce qu’ils étaient encore en cours de 
traitement par les médiateurs, soit parce que leur règlement était à cette date suspendu 
à une réponse de l’administration).
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Graphique no 10 : Délai de règlement définitif des dossiers

Les résultats de l’intervention des médiateurs

Tableau no 4 : Résultats de l’intervention des médiateurs en 2010

Nombre de 
dossiers

en % des 
dossiers 
clôturés 
(7 229)

en % des 
dossiers ayant 
donné lieu à 
intervention 

(4 950)
1. Réclamations ayant donné lieu à une intervention du 
médiateur, dont : 4 950 68 %

1.1. Interventions ayant entraîné un effet plutôt positif pour le 
réclamant : dont 4 321 87 %

Erreur de l’administration rectifiée 1 079

Intervention du médiateur en raison de la dimension humaine 
du dossier : succès 1 060
Médiation dans un conflit d’ordre relationnel 399
Information ou conseil donné par le médiateur dans une affaire 
ne constituant pas une réclamation 1 454
Transmission par le médiateur de la réclamation à 
l’administration, lorsque celle-ci n’a pas été saisie au préalable 329

1.2. Interventions n’ayant pas entraîné d’effets positifs pour le 
réclamant, dont : 629 13 %

Erreur de l’administration non rectifiée 130
Intervention du médiateur en raison de la dimension humaine 
du dossier : échec 373
Classé par le médiateur faute de réponse de l’administration 126

2. Dossiers n’ayant pas entraîné d’intervention du médiateur, 
dont : 2 279 32 %

Réclamation ne relevant pas de la compétence du médiateur 300
Affaire réglée indépendamment de l’intervention du 
médiateur 194
Abandon de sa réclamation par le réclamant après saisine du 
médiateur 356
Réclamations non fondées et rejetées par les médiateurs 1 429

Total (dossiers clôturés en 2010) 7 229 100 % 100 %

Inférieur à 3 mois 
81 %

Supérieur à 3 mois 
19 %
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68 % des dossiers ont donné lieu à une intervention du médiateur

Parmi les dossiers définitivement réglés au cours de l’année 2010 (soit 7 229 dos-
siers), les médiateurs sont intervenus pour apporter un appui ou une information à la 
personne ayant présenté une réclamation dans 4 950 de ces dossiers (soit dans 68 % du 
total des réclamations transmises aux médiateurs ; voir tableau no 4).

Dans les autres cas (2 279 dossiers, soit 32 % des dossiers traités), la réclamation 
n’a pas, pour différentes raisons, donné lieu à une intervention de leur part (réclamation 
échappant au champ de compétence du médiateur, réclamation non fondée, abandon de 
sa réclamation par le demandeur…).

Ces proportions sont proches de celles constatées les années précédentes.

Il est à souligner que, même dans les cas où la réclamation ne leur apparaît pas 
fondée, les médiateurs donnent à la personne concernée une explication détaillée. Il 
arrive en effet assez fréquemment que l’administration ne délivre pas à ses interlocuteurs, 
qu’il s’agisse des usagers ou des personnels, une explication suffisante ou suffisamment 
claire des décisions qu’elle prend à leur égard : les explications fournies dans ce cas par 
les médiateurs peuvent permettre aux personnes concernées de mieux comprendre la 
position de l’administration.

Les interventions des médiateurs ont débouché sur un résultat 
plutôt positif pour le réclamant dans 87 % des cas

S’agissant des dossiers pour lesquels les médiateurs sont intervenus (soit 4 950 
dossiers), le résultat de cette intervention s’est avéré plutôt positif pour la personne 
ayant saisi les médiateurs dans 87 % des cas (soit 4 321 dossiers).

Pour 629 de ces dossiers (soit 13 % des cas), l’intervention des médiateurs est 
restée sans effet positif pour le réclamant.

Les interventions des médiateurs ayant entraîné un résultat plutôt positif pour le 
réclamant se répartissent en plusieurs catégories.

Dans un certain nombre de cas (2 139 dossiers), les médiateurs sont intervenus avec 
succès auprès de l’administration pour appuyer la réclamation qui leur a été présentée : 
soit parce qu’ils ont considéré que l’administration avait commis une erreur, soit parce 
que la décision de l’administration, sans être erronée, leur est néanmoins apparue trop 
rigide et inéquitable.

Concernant 399 dossiers, les médiateurs sont intervenus, au sens propre, « en 
médiation » : ces dossiers de « médiation » concernent des personnes qui ont saisi les 
médiateurs parce qu’elles rencontraient des difficultés relationnelles ou des difficultés de 
positionnement au sein de leur structure de travail ou au sein d’une structure scolaire. 
Dans ce cas de figure, les médiateurs sont intervenus pour aider les personnes qui les 
avaient saisis à améliorer leur insertion dans leur structure ou à rétablir le dialogue.

Dans un nombre appréciable de cas (1 454 dossiers soit 20 % des demandes d’inter-
vention clôturées par les médiateurs), l’intervention des médiateurs a consisté à fournir des 
informations utiles à la personne qui les avait saisis ou à lui donner un avis ou un conseil.
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Chapitre deuxième

Un exemple de suivi des 
recommandations : la brochure 
sur l’exercice de l’autorité 
parentale en milieu scolaire
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Chapitre troisième

Les textes instituant 
des médiateurs 
dans l’éducation nationale et 
dans l’enseignement supérieur

L’article 40 de la loi no 2007-1199 du 10 août 
2007 relative aux libertés et responsabilités 
des universités

Article 40

Le titre III du livre II de la première partie du Code de l’éducation est complété 
par un chapitre X ainsi rédigé :

Chapitre X

Le médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur

« Art. L. 23-10-1. – Un médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur, des médiateurs académiques et leurs correspondants reçoivent les réclamations 
concernant le fonctionnement du service public de l’éducation nationale et de l’ensei-
gnement supérieur dans ses relations avec les usagers et ses agents ».

Les dispositions du Code de l’éducation 
instituant les médiateurs à l’éducation 
nationale – Articles D. 222-37 à D. 222-42 1

Article D. 222-37

Un médiateur de l’éducation nationale, des médiateurs académiques et leurs cor-
respondants reçoivent les réclamations concernant le fonctionnement du service public 
de l’éducation dans ses relations avec les usagers et ses agents.

1.  Codification du décret no 98-1082 du 1er décembre 1998 instituant des médiateurs à l’Éducation nationale.
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Article D. 222-38

Le médiateur de l’éducation nationale est nommé pour trois ans par arrêté des 
ministres chargés de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur.

Il reçoit les réclamations concernant le fonctionnement des services centraux du 
ministère et des établissements qui ne relèvent pas de la tutelle d’un recteur d’académie.

Pour l’instruction de ces affaires, il peut faire appel en tant que de besoin aux 
services du ministère ainsi qu’aux inspections générales.

Il est le correspondant du Médiateur de la République.

Il coordonne l’activité des médiateurs académiques.

Article D. 222-39

Chaque année, le médiateur de l’éducation nationale remet au ministre chargé de 
l’Éducation et au ministre chargé de l’Enseignement supérieur un rapport dans lequel 
il formule les propositions qui lui paraissent de nature à améliorer le fonctionnement 
du service public de l’éducation nationale.

Article D. 222-40

Les médiateurs académiques et leurs correspondants sont nommés pour un an 
par arrêté du ministre chargé de l’Éducation et du ministre chargé de l’Enseignement 
supérieur, sur proposition du médiateur de l’éducation nationale.

Ils reçoivent les réclamations concernant les services et les établissements situés 
dans le ressort de la circonscription dans laquelle ils sont nommés.

Article D. 222-41

Les réclamations doivent avoir été précédées de démarches auprès des services et 
établissements concernés.

La saisine du Médiateur de la République, dans son champ de compétences, met 
fin à la procédure de réclamation instituée par la présente section.

Article D. 222-42

Lorsque les réclamations leur paraissent fondées, les médiateurs émettent des 
recommandations aux services et établissements concernés. Ceux-ci les informent des 
suites qui leur ont été données. Si le service ou l’établissement saisi maintient sa position, 
il leur en fait connaître par écrit les raisons.
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Chapitre quatrième

La convention 
Conférence des présidents 
d’université / Médiateur de 
l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur

Suite au colloque du 15 décembre 2009 organisé pour les dix ans de la médiation 
dans l’éducation nationale et dans l’enseignement supérieur, le réseau des médiateurs et 
la commission juridique de la CPU ont commencé un travail de collaboration en réponse 
aux souhaits de la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, qui s’est dit 
favorable à un plan d’action pour le développement et la structuration de la fonction 
médiation dans l’enseignement supérieur.

Depuis quelques années certaines universités se sont dotées de « médiateurs 
internes » nommés par le président. Un recensement non exhaustif en fait apparaître 
un petit nombre.

La question posée était celle de l’articulation entre le réseau national de médiation 
et le monde universitaire dans sa diversité de conception des modes de gestion de la 
conflictualité.

Concernant le champ de l’enseignement supérieur, ce sont le décret no 98-1082 
du 1er décembre 1998 instituant des médiateurs institutionnels et l’article 40 de la loi 
no 2007-1199 du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités 
dite « loi LRU » qui ont respectivement créé puis confirmé les fonctions du médiateur 
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur ainsi que celles de médiateurs 
académiques.

Le réseau des médiateurs et la CPU ont formalisé les modalités de collaboration 
en signant une convention le 15 novembre 2010. Les objectifs étant de proposer aux 
usagers et aux personnels de l’enseignement supérieur un mode alternatif de règlement 
des conflits, de mieux répondre à la montée très régulière des réclamations provenant 
de ces deux publics, et d’offrir aux acteurs de la médiation des échanges au sein d’un 
réseau, dans le respect de la charte des médiateurs du service public, des conditions de 
travail adéquates et des garanties personnelles en cas de mise en cause.

Les tendances actuelles amèneraient à voir plus d’établissements se doter d’un 
médiateur, de même que le réseau national s’enrichirait toujours plus de compétences 
issues du supérieur.
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Le réseau des médiateurs et la CPU se sont accordés sur les deux axes d’action suivants :
–  rapprocher les acteurs et construire la médiation sur la base de principes communs, 
et particulièrement celui « d’extériorité » qui tend à garantir au réclamant une distance 
entre le médiateur et l’institution dont émane la décision contestée.
–  instaurer une concertation régulière.

Ainsi, pour la nomination des médiateurs académiques de l’éducation nationale 
et de l’enseignement supérieur du réseau national, il convient désormais de favoriser 
l’émergence d’un vivier de candidats provenant des corps de l’enseignement supérieur et 
que le médiateur informe les instances de la CPU lors de la nomination des médiateurs 
académiques issus de l’enseignement supérieur.

Enfin, il convient de réfléchir ensemble à la « carte » des médiateurs et à leur nombre 
pour faire face aux besoins croissants des usagers et personnels.

Paris, le 15 novembre 2010

Monique Sassier
Médiatrice de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur
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<repro>
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Chapitre cinquième

Le club des médiateurs 
de services au public

La charte

1er mars 2011

Préambule

Le Club des Médiateurs de Services au Public regroupe des Médiateurs des admi-
nistrations, entreprises, institutions et collectivités, en charge d’un service au public. 
Ils pratiquent la médiation institutionnelle pour donner aux litiges dont ils sont saisis 
par les citoyens, usagers et clients, une solution en droit et en équité et pour faire des 
recommandations d’ordre général en matière d’amélioration des relations avec les publics 
concernés.

Ces médiations, gratuites pour les demandeurs et d’un accès direct dès que les 
recours internes ont été épuisés, respectent les principes fixés par la présente Charte des 
Médiateurs de Services au Public.

Ce texte fédérateur, adopté dès 2004 et rénové en 2010, garantit l’observation par 
les Médiateurs et les institutions auprès desquelles ils exercent leurs fonctions de règles 
déontologiques exigeantes et précises – impartialité et indépendance, compétence, effica-
cité –, ainsi que la qualité des médiations, menées avec diligence dans la confidentialité.

Les Médiateurs du Club réaffirment ainsi les valeurs qui, dans le respect permanent 
des règles de droit et des textes européens en matière de médiation, sont le cadre de 
référence de leur action :
–  le respect des personnes, de leurs opinions et de leurs positions ;
–  la volonté de faciliter la recherche de solutions amiables aux différends ;
–  l’écoute équilibrée, disponible et attentive des parties : le Médiateur fait de l’écoute 
un devoir ;
–  l’impartialité par rapport aux parties et à l’institution auprès de laquelle le Médiateur 
exerce son activité ;
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–  le respect du principe du contradictoire : le Médiateur veille à ce que les parties aient 
la possibilité de faire connaître leur point de vue et de prendre connaissance de toutes 
les positions et de tous les faits avancés par l’autre partie ;
–  l’équité : en effet, au-delà de la règle de droit applicable, il s’agit de prendre en compte 
le contexte propre à chaque cas ;
–  la transparence : le Médiateur a un devoir d’information sur son rôle, le processus 
suivi et les résultats de son activité. Il l’exerce, notamment au travers de son rapport 
annuel qu’il rend public, ce rapport comportant également ses recommandations d’ordre 
général ou voies de progrès ;
–  la confidentialité : le Médiateur est tenu à la confidentialité pour les données nomi-
natives et les informations obtenues lors de l’instruction du litige. Les exemples cités 
dans le rapport annuel doivent être présentés sous forme anonyme.

Le statut d’association, dont s’est doté le Club des Médiateurs, conforte son rôle 
d’information sur la médiation institutionnelle et de lieu d’échanges, ainsi que son action 
de soutien, notamment pour faciliter la formation des Médiateurs et de leurs équipes 
et favoriser la diffusion entre ses membres de leurs expériences et des bonnes pratiques.

Le Club a vocation à développer également des outils de communication acces-
sibles au public et à aider ainsi les usagers et clients dans leur choix de recourir à la 
médiation et dans l’orientation de leurs saisines, notamment par la mise à disposition 
d’un annuaire détaillé.

Le Club contribue également à ce que médiation judiciaire, médiation conven-
tionnelle et médiation institutionnelle appliquent, avec les spécificités qui leur sont 
propres, un référentiel commun de valeurs et de processus au service du développement 
des médiations de qualité en tant que mode alternatif de règlement des litiges.

La présente Charte constitue le socle de référence éthique de la pratique de la média-
tion institutionnelle pour les membres du Club des Médiateurs de Services au Public.

Elle s’applique sans préjudice des éventuelles dispositions spécifiques régissant 
l’activité de chaque Médiateur.

Elle énonce un ensemble de principes que les Médiateurs membres du Club 
s’engagent à respecter.

S’inscrivant dans le cadre d’une définition adaptée de la médiation, les Médiateurs 
offrent ainsi, aux requérants, des garanties portant sur la personne du Médiateur et sur 
sa conduite du processus de médiation.

Définition de la médiation institutionnelle

La médiation institutionnelle est un processus structuré par lequel des personnes 
physiques ou morales tentent avec l’aide du Médiateur, de manière volontaire, de parvenir 
à un accord amiable avec des administrations, entreprises, institutions ou collectivités, 
sur la résolution des différends à caractère individuel qui les opposent à celles-ci.

À la lumière des litiges qui lui sont soumis et des dysfonctionnements qu’il constate, 
le Médiateur institutionnel formule des propositions d’ordre général pour améliorer les 
relations avec les publics concernés.
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Le Médiateur

Le Médiateur est un tiers impartial et indépendant, compétent, efficace.

•  Impartial et indépendant

Par son autorité, son expérience, la durée de son mandat et son positionnement dans 
l’institution ou l’entreprise, le Médiateur apporte aux requérants les plus grandes garan-
ties d’impartialité et d’indépendance. Il s’engage à refuser, suspendre ou interrompre la 
médiation si les conditions de cette indépendance ne lui paraissaient pas ou plus réunies.

Le Médiateur informe clairement sur son positionnement par rapport aux entités 
concernées afin que les requérants soient en mesure de le choisir, en toute connaissance, 
comme tiers dans la recherche du règlement impartial de leur différend.

Le Médiateur s’engage à traiter en permanence toutes les parties d’une manière 
équitable dans le cadre de la médiation.

•  Compétent

Le Médiateur a suivi une formation spécifique à la médiation ou bénéficie d’une 
expérience approfondie dans ce domaine.

Il dispose d’une expertise des sujets sur lesquels portent les médiations qui lui 
sont confiées.

Il actualise et perfectionne ses connaissances théoriques et pratiques par une for-
mation continue, notamment dans le cadre du Club.

•  Efficace

Le Médiateur s’engage à mener à son terme avec diligence le processus de médiation 
et à garantir la qualité de celui-ci.

Le processus de médiation

•  Transparence et consentement des requérants

Le Médiateur informe les requérants de manière claire et complète sur les valeurs 
et principes de la médiation ainsi que sur les modalités pratiques de celle-ci. Le fait de 
saisir le Médiateur vaut consentement pour que celui-ci mène la médiation selon les 
modalités ainsi portées formellement à la connaissance des parties.

Il veille à ce que le choix de recourir à sa médiation soit libre et éclairé.

Cette information est largement diffusée, en particulier sur les sites des Médiateurs 
et du Club des Médiateurs de Services au Public. Elle relève également des institutions 
auprès desquelles les Médiateurs exercent leurs fonctions.

Le Médiateur informe sur les délais de prescription spécifiques au domaine en cause 
afin de ne pas risquer de faire perdre aux parties leurs droits d’ester en justice.

•  La gratuité

Le recours à la médiation est gratuit pour les requérants.
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•  La confidentialité

Le Médiateur est tenu à la confidentialité en ce qui concerne toutes les informations 
découlant de la médiation ou relatives à celle-ci, y compris le fait que la médiation ait 
lieu ou a eu lieu.

Le Médiateur ne divulgue ni ne transmet à quiconque le contenu des échanges ni 
aucune information recueillie dans le cadre de la médiation, sauf s’il en a l’obligation 
légale s’il y a non-respect d’une règle d’ordre public ou s’il a l’accord des parties.

Le Médiateur s’assure, avant le début de la médiation, que les parties ont accepté les 
contraintes d’une instruction contradictoire ainsi que les obligations de confidentialité 
qui incombent au Médiateur et aux parties.

•  Le déroulement de la médiation

Le Médiateur peut refuser d’instruire une saisine si celle-ci n’est pas recevable au 
regard de conditions portées à la connaissance du public. Celles-ci portent notamment 
sur le respect des limites du champ de compétence du Médiateur, sur la nécessité d’avoir 
effectué des démarches préalables, sur le caractère tardif de la saisine par rapport au fait 
générateur, ou sur l’existence d’une action en justice. Le requérant est informé de ce 
refus motivé par la voie la plus rapide.

Lorsque la demande de médiation est recevable, le Médiateur conduit avec diligence 
la médiation selon les règles auxquelles il est soumis et dans les délais prévus.

La médiation est menée de manière contradictoire.

Si la complexité de l’affaire le rend nécessaire, le Médiateur peut faire appel à un 
expert qu’il choisit librement.

Les parties doivent fournir au Médiateur tous les éléments d’information lui 
permettant d’instruire le litige. Dans le cas contraire, après avoir précisé les éléments 
demandés, et en l’absence de ceux-ci, le Médiateur peut refuser de poursuivre la médiation.

La médiation peut être interrompue à tout moment par les participants, qui en 
informent alors le Médiateur par écrit, ou par le Médiateur lui-même s’il considère que 
les conditions de la médiation ne sont plus réunies.

•  La fin de la médiation

La médiation se termine lorsque le Médiateur émet un avis ou une recommandation 
qui constitue le support de l’accord entre les parties au litige, ou s’il constate l’émergence 
d’une solution amiable sous son autorité.

Le Médiateur accompagne la mise en œuvre de sa recommandation ou l’exécution 
de l’accord par l’institution ou l’entreprise.

La médiation peut également être clôturée si le Médiateur constate soit un désis-
tement des parties, que le litige ait ou non trouvé sa solution par d’autres voies, soit un 
désaccord persistant. En tout état de cause, le requérant conserve la possibilité d’engager 
une action en justice.

*
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Membres du Club des médiateurs de services au public au 1er mars 2011

Membre d’honneur

Le Médiateur de la République

Membres fondateurs

Le médiateur de l’autorité des marchés financiers

Le médiateur de la Caisse des dépôts

Le médiateur d’EDF

Le médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur

Le médiateur de la Fédération française des sociétés d’assurance

Le médiateur de France 2

Le médiateur de France 3

Le médiateur des programmes de France-Télévision

Le médiateur de GDF SUEZ

Le médiateur du ministère de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi et du 
ministère du Budget, des Comptes publics et de la Réforme de l’État

Le médiateur de la Mutualité sociale agricole

Le médiateur du Groupe La Poste

Le médiateur de la RATP

Le médiateur de la SNCF

La médiateur de la Ville de Paris
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Chapitre sixième

Des médiateurs dans l’éducation 
nationale et dans l’enseignement 
supérieur : mode d’emploi

•  Vous êtes un parent d’élève en conflit avec un enseignant ou l’administration 
et le dialogue est rompu ?

•  Vous n’arrivez pas à obtenir les explications qu’appellent les décisions prises à 
l’égard de votre enfant ?

•  Vous êtes un étudiant ou un adulte en formation et vous n’arrivez pas à vous 
faire entendre sur un problème de bourse, d’inscription, de déroulement d’un examen… ?

•  Vous êtes un enseignant ou un administratif en désaccord avec une décision 
relative à votre carrière, votre affectation, votre rémunération… ?

ET votre démarche auprès des services concernés n’a pas abouti et vous 
recherchez une solution à l’amiable ?

ALORS vous pouvez faire appel au médiateur.

Des médiateurs

pour aider, en cas de litige, les usagers

et les personnels de l’éducation nationale

et de l’enseignement supérieur

–  au plus près de chez vous

des médiateurs académiques

–  au niveau national

le médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur

Qui peut saisir le médiateur ?

Chaque usager (parent d’élève, élève majeur, étudiant, adulte en formation) et 
chaque agent de l’Éducation nationale et de l’Enseignement supérieur.

_(Médiateur) Rapport du médiateur de l’Education nationale III.indd   167 12/05/2011   13:34:51



168

Quand le saisir ?

En cas de blocage persistant, lorsque les démarches que vous avez engagées auprès 
des administrations de ces ministères n’ont pas abouti.

Quel médiateur saisir ?

•  Le médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur pour 
les réclamations concernant le fonctionnement des services centraux des ministères et 
des établissements qui ne relèvent pas de la tutelle d’un recteur d’académie.

•  Les médiateurs académiques pour les réclamations concernant les services 
et les établissements (écoles, collèges, lycées, universités…) relevant d’une académie.

Comment le saisir ?

Vous pouvez saisir le médiateur directement, de préférence par écrit, télécopie 
ou courriel, en fournissant tous les éléments nécessaires à la compréhension du litige 
(décisions, lettres…).

Que fait le médiateur ?

•  Si l’affaire est recevable, il examine le dossier et se rapproche de l’autorité res-
ponsable de la décision contestée pour rechercher, par le dialogue, une solution au litige.

•  Au plan national, le médiateur remet aux ministres un rapport annuel public 
dans lequel il propose des mesures qui lui paraissent utiles pour améliorer le service 
public de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur.

Le médiateur intervient :
–  gratuitement,
–  en cas de litige persistant après que vous avez fait sans succès une démarche auprès 
des services concernés,
–  en instruisant les demandes en toute confidentialité,
–  en privilégiant le dialogue et la conciliation.

Le médiateur n’intervient pas :
–  dans un litige entre personnes privées,
–  dans une procédure engagée devant un tribunal,
–  pour remettre en cause une décision de justice,
–  dans un litige avec une autre administration.
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Chapitre septième

Le réseau des médiateurs

Le médiateur de l’éducation nationale 
et de l’enseignement supérieur
Adresse postale : Le médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur

Carré Suffren
110 rue de Grenelle
75357 Paris cedex 07 SP
Adresse électronique : mediateur@education.gouv.fr
Fax : 01 55 55 22 99
Sites internet : www.education.gouv.fr/mediateur
www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/le-mediateur

Médiateur de l’éducation nationale 
et de l’enseignement supérieur

Monique Sassier
Tél. : 01 55 55 39 87

Adjoint
Jean-François Texier
Tél. : 01 55 55 33 03

Chargés de mission
Colette Damiot-Marcou
Tél. : 01 55 55 24 69
Louis Jouve
Tél. : 01 55 55 39 72
Bertrand Sens
Tél. : 01 55 55 24 26

Assistante
Chantal Bourgois
Tél. : 01 55 55 36 11

Secrétaire
Catherine Santi
Tél. : 01 55 55 39 25
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Les médiateurs académiques

Médiateur académique : une mission passionnante !

Les médiateurs académiques sont des personnes qualifiées qui se consacrent bénévolement à 
la mission de médiation. Ils sont nommés par arrêté des ministres pour une année renou-
velable. Retraités de l’éducation nationale ou de l’enseignement supérieur, ils ont exercé 
des fonctions diverses d’administration, d’inspection ou d’enseignement. Ils ont acquis au 
cours de leur activité professionnelle une compétence précieuse pour répondre aux réclama-
tions des usagers ou des personnels et aider à résoudre des litiges entre les requérants et les 
services et établissements relevant des ministères de l’éducation nationale et de l’enseigne-
ment supérieur.

Au 1er janvier 2011, l’origine des 49 médiateurs académiques est la suivante :
1 directeur d’administration centrale
4 inspecteurs généraux de l’éducation nationale
1 inspecteur général de l’administration de l’éducation nationale et de la recherche
2 secrétaires généraux d’établissements d’enseignement supérieur
2 secrétaires généraux d’inspection académique ou d’IUFM
3 inspecteurs d’académie-directeurs des services départementaux de l’éducation nationale
10 inspecteurs d’académie-inspecteurs pédagogiques régionaux
1 inspecteur de l’éducation nationale
13 proviseurs
1 directeur d’unité pédagogique régionale des services pénitentiaires
3 principaux de collège
2 maîtres de conférences
1 professeur de lycée professionnel
1 ingénieur de recherche
1 administrateur civil
1 conseiller d’administration scolaire et universitaire
1 administrateur de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche
1 attaché d’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur
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Aix-Marseille
Guy Chaigneau
Jean-Louis Bouillot
Place Lucien Paye
13621 Aix-en-Provence cedex 1
Tél. : 04 42 91 75 26
Fax : 04 42 26 68 03
mediateur@ac-aix-marseille.fr

Amiens
Claudette Tabary
20, bd Alsace-Lorraine
80063 Amiens cedex 9
Tél. : 03 22 82 38 23
Fax : 03 22 92 82 12
mediateur@ac-amiens.fr

Besançon
René Colin
45, avenue Carnot
25030 Besançon cedex
Tél. : 03 81 65 49 74
mediateur@ac-besancon.fr

Bordeaux
Miguel Torres
5, rue Joseph de Carayon-Latour
BP 935, 33060 Bordeaux cedex
Tél. : 05 57 57 87 21
Fax : 05 57 57 87 78
mediateur@ac-bordeaux.fr

Caen
Jacques Dremeau
168, rue Caponière, BP 6184
14061 Caen cedex
Tél. : 02 31 30 15 98
Fax : 02 31 30 15 92
mediateur@ac-caen.fr

Clermont-Ferrand
Jacques Boudot
3, avenue Vercingétorix
63033 Clermont-Ferrand cedex 1
Tél. : 04 73 99 33 66
Fax : 04 73 99 30 00
mediateur63@ac-clermont.fr

Corse
Jean-François Colonna d’Istria
BP 808, 20192 Ajaccio cedex 4
Tél. : 04 95 50 33 16
Fax : 04 95 51 27 06
med-aca@ac-corse.fr

Créteil
Bernard Gossot
Dominique Benoist
Charles Dahan
4, rue Georges Enesco
94010 Créteil cedex 04
Tél. : 01 57 02 60 30
Fax : 01 57 02 62 50
mediateur@ac-creteil.fr

Dijon
Jean Roche
51, rue Monge, BP 1516
21033 Dijon cedex
Tél. : 03 80 44 86 07
Fax : 03 80 44 86 95
jean.roche@ac-dijon.fr

Grenoble
Michel Amoudry
7, place Bir-Hakeim, BP 1065
38021 Grenoble cedex
Tél. : 04 76 74 76 85 / 06 10 99 05 26
Fax : 04 76 74 75 00
ce.mediateur@ac-grenoble.fr

Guadeloupe
Jack Arron
Bld de l’Union, 97142 Abymes
Tél. : 05 90 21 38 59
Fax : 05 90 21 65 04
mediateur@ac-guadeloupe.fr

Guyane
Raphaël Robinson
Route de Baduel, BP 6011
97392 Cayenne cedex
Tél. : 05 94 35 13 47
mediateur@ac-guyane.fr

Lille
Philippe Hémez
20, rue Saint-Jacques, BP 709
59033 Lille cedex
Tél. : 03 20 15 67 15
Fax : 03 20 15 61 55
stephanie.allaeys@ac-lille.fr
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Bernadette Conflant
IA du Nord
1, rue Claude Bernard
59033 Lille cedex
Tél. : 03 20 62 30 83
Fax : 03 20 62 32 91
bernadette.conflant@ac-lille.fr

Alain Galan
IA du Pas-de-Calais
21, boulevard de la Liberté
62000 Arras
Tél. : 03 21 23 82 55
mediateur62@ac-lille.fr

Limoges
André Videaud
13, rue F. Chénieux
87031 Limoges cedex
Tél. : 06 73 87 04 82
Fax : 05 55 79 82 21
andre.videaud@ac-limoges.fr

Lyon
Michèle Bournerias
Pierre-Henri Besson
92, rue de Marseille, BP 7227
69354 Lyon cedex 07
Tél. : 04 72 80 60 12
mediateurs-academiques@ac-lyon.fr

Martinique
Claude Davidas
9, avenue Saint-John-Perse
97262 Fort-de-France cedex
Tél. : 05 96 59 99 35
Fax : 05 96 59 99 17
claude.davidas@ac-martinique.fr

Montpellier
Claude Mauvy
Bernard Biau
31, rue de l’Université
34064 Montpellier cedex 2
Tél. : 04 67 91 46 49
Fax : 04 67 60 76 15
mediateur@ac-montpellier.fr

Nancy-Metz
Henri Sidokpohou
François Dietsch
Lycée Arthur-Varoquaux, BP 10049, rue 
Jean-Moulin
54510 Tomblaine
Tél. : 03 83 29 85 57
Fax : 03 83 33 27 08
ce.mediateur@ac-nancy-metz.fr

Nantes
Achille Villeneuve
4, chemin de La Houssinière
BP 72616, 44326 Nantes cedex 03
Tél. : 02 40 37 37 11
Fax : 02 40 37 37 00
mediateur@ac-nantes.fr

Guy Faucon
IA de la Loire atlantique
7, route de la Jonelière
44322 Nantes cedex 3
Tél./Fax : 02 51 12 43 56
Fax : 02 51 12 43 56
guyfaucon@wanadoo.fr

Nice
Anne Radisse
Jean-Philippe Cante
53, avenue Cap-de-Croix
06181 Nice cedex 02
Tél. : 04 93 53 72 43
Fax : 04 93 53 72 44
mediateur-academique@ac-nice.fr

Orléans-Tours
Jean-Paul Lamorille
4, rue Marcel-Proust, Bât. C
45000 Orléans
Tél. : 02 38 79 42 01
mediateur@ac-orleans-tours.fr

Paris
Marlène Celermajer
Claude Boichot
Michel Coudroy
47, rue des Écoles
75230 Paris cedex 05
Tél. : 01 40 46 20 36
Fax : 01 40 46 23 43
mediateur.acad@ac-paris.fr
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Correspondante pour le CNAM :
Marie-Jeanne Perruchon
CNAM : 292, rue Saint-Martin, Case 729
75141 PARIS cedex 03
Tél. : 01 40 27 21 43
marie-jeanne.perruchon@cnam.fr

Poitiers
Marcel Levy
Cité administrative Duperré
Place des Cordeliers BP 508
17021 La Rochelle cedex
Tél. : 06 12 67 35 94
Fax : 05 46 51 68 99
mediateur@ac-poitiers.fr

Reims
Jean-Marie Munier
1, rue Navier, 51082 Reims cedex
Tél. : 03 26 05 68 05 / 06 30 96 78 92
Fax : 03 26 05 99 95
mediateur@ac-reims.fr

Rennes
André Quintric
96, rue d’Antrain, CS 10503
35705 Rennes cedex 7
Tél. : 02 99 25 35 25
Fax : 02 99 25 35 26
mediateur@ac-rennes.fr

Réunion
Christiane André
24, avenue Georges-Brassens
97702 Saint-Denis Messag cedex 9
Tél. : 02 62 29 78 29 / 06 92 42 42 89
mediateur@ac-reunion.fr

Rouen
Patrick Tach
IA de la Seine Maritime
5, Place des Faïenciers
76037 Rouen cedex
Tél. : 02 32 08 97 77
Fax : 02 32 08 97 78
mediateur.academique@ac-rouen.fr

Strasbourg
Paul Muller
6, rue de la Toussaint
67975 Strasbourg cedex 09
Tél. : 03 88 23 35 27
Fax : 03 88 23 39 28
mediateur@ac-strasbourg.fr

Toulouse
François Samson
Norbert Champredonde
Gérard Trève
Place Saint-Jacques
31073 Toulouse cedex
Tél. : 05 61 17 81 20
Fax : 05 61 17 81 71
mediateur@ac-toulouse.fr

Versailles
Georges Septours
Martine Safra
Marie-Claire Rouillaux
3, bld de Lesseps
78017 Versailles cedex
Tél. : 01 30 83 51 06
Fax : 01 30 83 51 03
ce.mediateur@ac-versailles.fr

Collectivités d’outre-mer
Lucien Lellouche
Carré Suffren
110, rue de Grenelle
75357 PARIS cedex 07 SP
Fax : 01 55 55 22 99
lucien.lellouche64@orange.fr

Centre national d’enseignement 
à distance
Gilbert Le Gouic-Martun
Direction générale du CNED
2, avenue Nicéphore-Niepce, BP 80300
86963 Futuroscope Chasseneuil cedex
Tél. : 05 49 49 34 50
Fax : 05 49 49 05 81
mediateur@cned.fr
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